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Soixante et unième session 
Point 33 de l’ordre du jour 
Étude d’ensemble de toute la question  
des opérations de maintien de la paix  
sous tous leurs aspects 

 
 
 

  Application des recommandations du Comité spécial 
des opérations de maintien de la paix 
 
 

  Rapport du Secrétaire général  
 
 

  Additif 
 

  Rectificatif 
 
 

1. Point 15, paragraphe b) 

 Remplacer la phrase « En décembre, son rapport a été officiellement transmis 
au Service d’édition et de traduction, afin qu’il puisse être distribué au début de 
l’année 2007 » par la phrase suivante : « Son rapport a été publié le 18 décembre 
2006 sous la cote A/61/645 ». 

2. Section III 

 Après le paragraphe b) du point 15, insérer une nouvelle section III libellée 
comme suit : 

 III. Calendrier de la réforme 

16. Pour faire avancer le programme des réformes, obtenir la 
participation des États Membres au moyen d’un dialogue interactif et de 
notes d’information à partir du deuxième semestre de 2006 et soumettre 
un rapport au Secrétaire général 

 Les travaux préparatoires en vue de l’élaboration de propositions 
concrètes pour faire progresser le programme intitulé « Opérations de paix 
2010 » sont en grande partie terminés. Grâce aux contributions et à l’appui des 
États Membres, des domaines prioritaires ont été définis, en particulier en ce 
qui concerne les principes généraux et les formules de partenariat. Le Comité 
spécial a été informé des progrès réalisés dans le domaine des principes 
généraux en novembre 2006. L’avis des États Membres a également été 
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demandé sur la réforme financière et la réforme du personnel au moyen des 
propositions formulées dans le document intitulé « Investir dans l’Organisation 
des Nations Unies pour lui donner les moyens de sa vocation mondiale » 
(A/60/692 et Corr.1), en particulier de la proposition du Département des 
opérations de maintien de la paix tendant à créer un corps de cadres civils 
d’agents du maintien de la paix d’un effectif de 2 500 personnes. Le 
Département travaille encore à l’élaboration de ses propositions visant à 
renforcer les structures et les procédures de gestion et d’organisation avec 
l’appui des consultants du Bureau des services de contrôle interne et attend les 
résultats de l’audit de la gestion du Département auquel procède le Bureau. 

3. Sans objet en français 

4. Point 25 

 Supprimer le membre de phrase se lisant comme suit : 

« dans un souci d’efficacité eu égard aux besoins existants en matière de 
voyage » 

5. Point 49 

 Remplacer la phrase « Ce document sera examiné par le Comité de contrôle de 
la formation le 16 février 2007, puis il sera présenté au Secrétaire général adjoint 
d’ici au 19 mars 2007, afin qu’il l’approuve » par la phrase suivante : « Ce 
document sera examiné par le Comité de contrôle de la formation, puis soumis au 
Secrétaire général adjoint pour qu’il l’approuve ». 

 


